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Texte de la question

M. Christian Eckert attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur le projet
d'importation de plasma thérapeutique envisagé par la direction générale de la santé. Ce projet doit être
abandonné et nous devons étudier collectivement, notamment avec la fédération française pour le don de sang
bénévole, les solutions pertinentes pour mettre en oeuvre des alternatives conformes à l'éthique qui prévaut tant
chez les donneurs qu'au sein des associations. Ce projet contesté d'importation se fonde en effet sur la décision
de l'Afssaps d'arrêter la distribution de plasma traité par bleu de méthylène en vue d'inactiver la présence de
virus dans la poche de plasma à transfuser. Si elle partage le constat de faibles niveaux de stock de plasma
disponible, la fédération française pour le don de sang bénévole estime que l'importation de plasma depuis un
pays voisin soulève plusieurs questions. En France, le don de sang est bénévole. À l'étranger toutefois, il est
possible d'être indemnisé pour un don, ce qui pose des problèmes éthiques. Cette pratique est en contradiction
avec les principes français réaffirmés récemment dans le cadre de la nouvelle loi de bioéthique. Par ailleurs, la
France deviendrait davantage dépendante de la disponibilité du plasma importé, ce qui ne réglerait pas
durablement la problématique des stocks français. Enfin, il semble essentiel de mobiliser davantage les acteurs
concernés afin de trouver des solutions qui confortent la recherche et l'emploi en France. En conséquence, il
souhaite connaître sa position sur cette situation et les mesures qu'il préconise afin de préserver pour le don de
sang un système éthique, responsable et adapté aux besoins.

Texte de la réponse

L'approvisionnement en plasma thérapeutique est une des misions principale de l'Etablissement français du
sang (EFS). Il existe plusieurs techniques de sécurisation des plasmas qui utilisent soit des procédés physico-
chimiques (bleu de méthylène, solvant-détergent et intercept) soit la mise en quarantaine du plasma. Suite à la
décision du directeur général de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (AFSSAPS),
l'utilisation du plasma traité au bleu de méthylène cessera à compter de mars 2012 pour des raisons de moindre
qualité et d'une plus grande fréquence des effets indésirables. Cet arrêt est anticipé grâce à une augmentation
de la production de plasma traité par intercept, d'une part, et le recours au plasma sécurisé par quarantaine,
d'autre part. L'usine de l'EFS de Bordeaux qui produit le plasma traité au solvant-détergent a rencontré des
problèmes techniques mais elle fonctionne actuellement. Les autorités publiques sont très attachées au don
éthique et à l'autosuffisance frrançaise. C'est pour cette raison que l'arrêt du plasma traité au bleu de méthylène
a été anticipé. L'EFS dispose de stocks suffisants pour l'approvisionnement de plasma en France. Il n'est donc
pas question d'importation.

Données clés

Auteur : M. Christian Eckert
Circonscription : Meurthe-et-Moselle (7e circonscription) - Socialiste, radical, citoyen et divers gauche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 124341

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE124341
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1243


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE124341

Rubrique : Sang et organes humains
Ministère interrogé : Travail, emploi et santé
Ministère attributaire : Travail, emploi et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 décembre 2011, page 13019
Réponse publiée le : 1er mai 2012, page 3412

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE124341

